
L
e 6 novembre est le prochain 

rendez-vous proposé aux sa-

lariés pour exprimer ensemble 

leur rejet de la réforme des re-

traites en voie d’adoption au Parlement 

et leur exigence d’ouverture de né-
gociations sur les propositions al-
ternatives.
Les organisations syndicales, en fi xant 

ce nouveau rendez-vous, entendent 

« maintenir la pression » sur le gouver-

nement et prolonger le mouvement so-

cial multiforme et intergénérationnel en 

cours.

Le président de la République ne doit pas promul-

guer une loi jugée injuste et ineffi cace par 70 % 
des Français. Il ne doit pas mettre fi n à la retraite à 

60 ans, entraînant par là même des diffi cultés sup-

plémentaires à l’accès des jeunes sur le marché du 

travail. Ce serait près d’un million d’emplois qui leur 

deviendraient ainsi inaccessibles dans les années à 

venir, comme l’ont bien compris les lycéens et les étu-

diants qui se sont mobilisés en nombre ces dernières 

semaines.

Madame Parisot, la véritable marraine de cette réforme 

et présidente du Medef, est pressée de « passer à autre 

chose ». On la comprend puisqu’elle obtiendrait, si cette 

loi était promulguée, satisfaction sur toute la ligne :

— le recul de l’âge de départ en retraite à 62 ans ainsi que le 

recul de l’âge ouvrant droit au départ sans décote à 67 ans ;

— la substitution de la notion de départ 

anticipé pour incapacité de travail à 

celle de départ anticipé au titre de la 

pénibilité des métiers ;

— l’enterrement de l’obligation de négo-

cier dans les entreprises pour réduire 

l’écart salarial entre hommes et femmes 

avant le 31 décembre 2010 au béné-

fi ce d’un engagement des employeurs 

à présenter un plan d’action sans obli-

gation de négocier.

On sait ce que signifi e « passer à autre 

chose » pour le Medef : ce serait en fait 

revenir à la charge sur les allègements 

de cotisations sociales, par exemple dans le cadre des 

négociations sur les retraites complémentaires qui vont 

bientôt s’ouvrir, et la simplifi cation du Code du Travail.

Prolonger l’action engagée pour obtenir du président 

de la République qu’il ne promulgue pas cette loi, reje-

tée par une grande majorité de salariés, serait du même 

coup dire haut et fort au Medef et aux employeurs que 

les salariés n’ont aucune envie d’être jour après jour 

sacrifi és sur l’autel de la compétitivité. Pas plus que 

les plans d’austérité qui, en France et partout en Eu-

rope, enfoncent l’économie européenne dans la crise, 

la poursuite des politiques qui sacrifi ent l’emploi, les sa-

laires et la protection sociale ne constituent des choix 

acceptables pour les salariés.

Bernard THIBAULT
Secrétaire général de la CGT

RETRAITES

LE 6 NOVEMBRE À BORDEAUX 

À 14 H00 PLACE DE LA VICTOIRE

POURSUIVONS, DANS L’UNITÉ,

LA MOBILISATION 

CONTRE UNE RÉFORME INJUSTE

ET INEFFICACE
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UNE SÉCURITÉ SOCIALE PROFESSIONNELLE AU SERVICE 
DE LA SOLIDARITÉ ENTRE TOUTES LES GÉNÉRATIONS

ET LA  PÉNIBILITÉ !

La prolongation de deux ans de l’âge effectif de départ 
à la retraite conduira plusieurs centaines de milliers 

de salariés à rester dans l’emploi au lieu de partir à la 
retraite, ce qui réduira d’autant les recrutements, surtout 
des jeunes. 
La CGT estime que si la réforme s’applique, ce sont au bas 
mot un million de personnes qui, au lieu d’avoir trouvé un 
emploi ou d’être parties à la retraite seront soit au chômage, 
indemnisé ou non, soit en congés maladie.
Les premiers concernés par cette politique seront les 
jeunes. Ces derniers sont aujourd’hui les premières vic-
times de la crise : au 30 juin 2010, 23,3 % des 15/24 ans 

étaient au chômage, ils étaient 17,6 % à la fi n du premier 
trimestre 2008 (source INSEE).
Le recul de l’âge de la retraite ne fera qu’accentuer cette 
évolution.
Au lieu d’opposer les générations comme le gouvernement 
et le patronat le font aujourd’hui, il faut imposer une autre 
logique économique et sociale. C’est pourquoi la CGT re-
vendique d’instituer une sécurité sociale professionnelle ga-
rantissant à tous un véritable droit à l’intégration dans l’em-
ploi ou une formation qualifi ante débouchant sur un emploi 
stable, seule véritable solution pour garantir l’avenir de nos 
retraites.

En annonçant de manière tonitruante que son projet 
comporterait un volet important sur la pénibilité, le 

gouvernement espérait sans doute réfréner les velléités 
revendicatives de plusieurs centaines de milliers de sa-
lariés, en attente de mesures signifi catives et à effets im-
médiats.
Le mécontentement et la colère des salariés concernés 
sont à la hauteur de l’indigence des mesures gouverne-
mentales.
Plutôt que de s’appuyer sur les propositions portées de 
manière quasi-unanime par les organisations syndicales 
de salariés, avec notamment la possibilité de départs anti-
cipés, le gouvernement a fait le choix d’articuler son projet 
sur la base des injonctions patronales.
Les salariés concernés par la pénibilité n’acceptent 
pas cette situation. Ils l’ont déjà exprimé tout au long 
des multiples mobilisations qui ont jalonné la bataille 
des retraites en cours. La pénibilité ne doit pas débou-
cher sur l’incapacité de travail mais sur un départ anti-
cipé à la retraite en bonne santé.
Ils auront à cœur de continuer à le dire, que la loi 
soit promulguée ou non…

AUCUNE LOI NE PEUT ARRÊTER LA LUTTE SYNDICALE

EMPLOI 

D’AUTRES SOLUTIONS SONT POSSIBLES

POUR VOIR L’ENSEMBLE

DU DOSSIER «RETRAITES»

VOIR WWW.CGT.FR



Les discriminations salariales et le temps partiel subi sont causes de 
graves inégalités entre homme et femme durant la vie active et s’ac-

centuent à la retraite. 
Par sa réforme des retraites le gouvernement remet en cause une loi de 
2006 qui obligeait les entreprises à « supprimer les écarts de rémuné-
ration entre les femmes et les hommes avant le 31 décembre 2010. » 
Les employeurs qui n’ont rien fait pour établir l’égalité pourront échapper 
aux maigres pénalités instaurées par la loi en adoptant de simples « plans 
d’actions » qu’ils pourront décider unilatéralement.
Le gouvernement reporte ainsi la mise en œuvre d’une stricte égalité de 
rémunération aux calendes grecques…et conforte les employeurs qui en-
tretiennent les discriminations salariales. 
Plutôt que de chercher à résoudre les inégalités dont sont victimes les 
salarié(e)s, le gouvernement instrumentalise la réforme des retraites pour 
satisfaire les complaintes patronales. Cette régression sociale est intolé-
rable, pour la CGT comme pour tous les salariés et salariées de ce pays. 

EGALITÉ PROFESSIONNELLE, 
ON L’OBTIENT QUAND ?

AUCUNE LOI NE PEUT ARRÊTER LA LUTTE SYNDICALE

Le gouvernement prétend que sa réforme permet-
tra de garantir l’avenir des retraites par répartition, 

mais est incapable d’expliquer comment il compte y ar-
river.
Il commence par effectuer un tour de passe-passe, à l’occa-
sion du projet de loi de fi nancement de la Sécurité sociale 
(PLFSS) 2011, en opérant diverses manipulations entre 
différentes caisses qui ne rapporteront pas un centime,  
d’autre part en jetant son dévolu sur les 35 Mds d’euros ac-
cumulés sur le fonds de réserve des retraites, qui devaient 
être utilisés seulement à partir de 2020.

Il prévoit par ailleurs une diminution par 2 du taux de chô-

mage d’ici 2018, ce qui permettrait selon lui d’équilibrer 

les comptes, à la fois en apportant plus de recettes et 

en permettant le basculement sur les retraites d’une par-

tie des cotisations d’assurance-chômage. Pour tenir cet 

objectif, il faudrait que l’économie française crée plus de 

200 000 emplois par an d’ici 2018, ce qui est considé-

rable. 

Mais il ne propose aucune stratégie économique au service de 

cet objectif. Or, si la croissance n’est pas au rendez-vous, ce 

sont 15 Mds d’euros qui manqueront pour fi nancer les retraites. 

Aussi le Sénat dégaine-t-il sa recette miracle : mettre en 

place un régime par points ou en comptes notionnels, 

comme il en existe en Suède ou en Allemagne, sans expli-

quer le moins du monde comment cela permettra de dé-

gager les recettes nécessaires pour garantir le niveau des 

retraites.

Une fois de plus, le Gouvernement esquive le vrai débat, 

celui de l’indispensable réforme du fi nancement permettant 

de dégager les ressources nécessaires.

La CGT a des propositions précises, concrètes et réalistes. 

Elle est prête à les mettre sur la table. Elle propose par 

exemple une réforme des cotisations patronales qui pour-

raient être modulées en fonction, notamment, des politiques 

d’emploi des entreprises. Elle propose également d’aug-

menter les cotisations patronales et de remettre à plat l’en-

semble des exonérations.

RÉALISER UNE RÉFORME
POUR GARANTIR NOS RETRAITES

FINANCEMENT 

D’AUTRES SOLUTIONS SONT POSSIBLES



LE SAMEDI 6 NOVEMBRE
à Bordeaux - Place de la Victoire

Rassemblement à 14h00
Départ à 14h30 

Parcours : Victoire, Aristide Briand, Albret, Nancel Pénard, Gambetta,
 Clémenceau, Tourny,Esprit des lois, Place de la Bourse

Dans de nombreux pays d’Europe et du 

reste du monde les gouvernements 

imposent des plans d’austérité à leur peuple, 

s’attaquent aux systèmes de retraite.
Des messages de solidarité de soutien nous par-

viennent de syndicats d’Asie, d’Afrique, d’Amérique et d’Europe.
Ainsi Michaël Sommer, président de la Confédération des syndi-
cats Allemands (DGB) :
« En Allemagne, nous suivons avec la plus grande attention les 
discussions sur la réforme des retraites en France ainsi que le 
succès des mobilisations(...).
Les expériences en Allemagne ont montré que l’allongement de 
l’âge de départ à la retraite n’a pas rendu la retraite plus « sûre ». 
Tant qu’aucune solution ne sera trouvée aux problèmes structurels 
du marché du travail, le recul de l’âge de la retraite ne signifi e rien 
d’autre qu’une diminution pure et simple du niveau des pensions. 
Seule une petite partie des salariés parvient à tenir jusqu’à l’âge 

légal de la retraite – beaucoup partent avant pour raison de santé 
ou perdent leur emploi, les seniors n’ayant que peu de chance de 
retrouver par la suite une activité sur le marché du travail. L’allonge-
ment de l’âge du départ à la retraite est donc socialement injuste et 
conduit à la privatisation des systèmes de sécurité sociale. »
John Monks, secrétaire général de la Confédération européenne 
des syndicats (CES) :
« La CES a adopté une résolution portant sur le livre vert sur les 
pensions, dans laquelle elle réaffi rme son attachement au système 
de répartition des retraites, son refus de toute privatisation, et la 
nécessité de régler le problème du chômage des jeunes et des 
seniors.
Il est évident qu’à travers les mobilisations successives qui ont lieu 
en France, les travailleurs expriment également leurs craintes d’un 
risque de pauvreté accru. Il est indispensable de reconsidérer les 
ressources de fi nancement afi n d’obtenir un système de pension 
socialement équitable et acceptable par tous. »

SOLIDARITÉ ET SOUTIEN INTERNATIONAL

Au fi l des semaines, la mobilisation s’amplifi e. Au-
jourd’hui, 71% des français exigent une autre ré-

forme des retraites. Tous expriment que cette réforme est 
injuste socialement, qu’elle est ineffi cace et qu’elle ag-
grave les inégalités. La CGT a la volonté de poursuivre la 
mobilisation pour exiger une autre réforme plus juste et 
plus effi cace, qui maintienne la retraite et consolide notre 
système solidaire de répartition, entre les générations. 
C’est une mobilisation qui s’inscrit dans la durée et qui se 
prolongera au-delà des votes solennels de l’Assemblée 

nationale et du Sénat qui ont eu lieu respectivement les 
26 et 27 octobre.
La CGT met à disposition pour tous ceux qui veulent ex-
primer leur solidarité fi nancière, un compte intitulé : « CGT 
Solidarité Luttes Retraite ». D’ores et déjà, les dons affl uent.

Vos dons sont à mettre à l’ordre de :
« CGT 33 solidarité luttes retraite »

et à retourner à l’adresse : « UD CGT 33 Bourse du Travail

CS 21685 44 crs A. Briand 33075 Bordeaux Cedex»

Retrouvez les messages de soutien sur  le site  de la CGT - http://cgt.fr/spip.php?article37856&debut_premier_article=

LA CGT A CRÉÉ UN FONDS DE SOLIDARITÉ

Retrouvez le communiqué sur le site de la CGT - http://cgt.fr/spip.php?article37850
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